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exacte,  mais nous ne pouvons en donner de garantie. Toute erreur ou 
omission est involontaire. 
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Aperçu général de la Stratégie relative aux pêches autochtones 
 

La Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA) est un programme ayant pour 
objet la gestion efficace des pêches autochtones, en conformité avec le jugement 
Sparrow. Dans ce jugement historique, la Cour suprême du Canada a notamment 
statué que, là où un groupe autochtone établit un droit de pêche à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles, ce droit, une fois satisfaits les impératifs de 
conservation, a préséance sur toute autre utilisation de la ressource.  

Conformément à des ententes négociées et limitées dans le temps, les groupes 
autochtones participent à la gestion des pêches et bénéficient d’allocations de pêche 
ainsi que de possibilités de développement économique. Le programme s’applique 
dans les endroits où le MPO gère la pêche et où aucun accord n’a été conclu en vue du 
règlement des revendications territoriales. 

 

Ententes dans le cadre de la SRAPA 

 

Une entente conclue dans le cadre de la SRAPA ne peut porter atteinte à la position de 
l’une ou l’autre des parties sur les droits autochtones. L’entente négociée fait état d’une 
allocation de pêche dont le groupe autochtone peut se prévaloir en obtenant un permis 
de pêche communautaire. L’allocation est déterminée après consultation du groupe sur 
ses besoins alimentaires, sociaux et rituels. Elle expose en détail les modalités du 
permis de pêche communautaire, telles que la quantité de poisson, la période de 
pêche, les engins à utiliser et les données à rassembler. L’entente peut aussi contenir 
d’autres dispositions sur la cogestion de la pêche autochtone par le groupe et le MPO, 
par exemple des projets d’évaluation des stocks, de mise en valeur du poisson ou de 
gestion de l’habitat. Enfin, d’autres possibilités de développement économique, comme 
la pêche commerciale, peuvent être négociées et incluses dans une entente conclue 
dans le cadre de la SRAPA. 

 

Plans de pêche 
 
Partie ou annexe d’une entente conclue dans le cadre la SRAPA, le plan de pêche 
énonce les niveaux numériques de récolte qui ont été négociés et établis à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles. 

On précise dans ce plan qui sera responsable de la pêche et comment les membres 
désignés de la collectivité surveilleront les activités au nom de cette dernière. 
L’allocation indique les espèces et les quantités de poisson qui peuvent être pêchées, 
ainsi que la période et les engins à utiliser. 

 

 

Permis communautaires 
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Le Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones prévoit la 
délivrance de permis communautaires à des groupes autochtones. Sont précisés sur ce 
permis les modalités concernant la quantité de captures par espèce, les engins à 
utiliser, la période et le secteur de pêche ainsi que la façon de disposer du poisson. On 
précise également les conditions à respecter en ce qui a trait à la désignation des 
pêcheurs et à la production de rapports. Généralement, les conditions figurant sur les 
permis communautaires découlent du plan de pêche compris dans l’entente conclue 
dans le cadre de la SRAPA. Toutefois, quand le MPO et une Première Nation ne 
peuvent s’entendre, un permis communautaire est délivré. Conformément à l’alinéa 6f) 
de la Politique sur la gestion des pêches autochtones, les conditions sont alors 
minimales et comprennent des allocations fondées sur la dernière offre faite par le 
MPO avant la fin des négociations.  

Les permis communautaires permettent d’offrir aux communautés autochtones la 
possibilité de pêcher à des fins alimentaires, sociales et rituelles, conformément à la 
priorité accordée à ces activités, tout en intégrant la gestion des pêches autochtones 
aux autres pêches. 

 

Aperçu à l’échelle nationale 
 

En 2002-2003, la Stratégie relative aux pêches autochtones disposait d’un budget de 
35 221 000 $, dont 23 556 626 $ étaient destinés au financement de la  cogestion et 
11 643 374 $, au financement du Programme de transfert des allocations (PTA). De la 
somme prévue pour le PTA, 1 643 374 $ provenaient du budget du Ministère et 
10 000 000 $, de l’initiative « Rassembler nos forces ». Il y a eu des transferts de fonds 
entre la cogestion et le PTA tout au long de l’année. Au terme de celle-ci, les dépenses 
pour ces deux programmes s’élevaient respectivement à 24 013 190 $ et à 10 879 239 
$, ce qui comprend un complément de 45 000 $ de la réserve du SM pour la Région du 
Québec. De la somme affectée à la Cogestion, 320 000 $ ont été attribués au ministère 
des Affaires indiennes et du Nord canadien pour la mise en œuvre du traité des 
Nisga’a. Il restait un surplus d’environ 8 500 $ à la fin de l’année.  

En Colombie-Britannique, au Québec et dans l'Atlantique, 189 ententes et modifications 
de la SRAPA ont été signées avec 225 Premières nations. (La région Centre et Arctique 
n'a pas d'entente découlant de la SRAPA mais elle confie des projets à contrat à des 
groupes autochtones. Certaines de ces Premières nations reçoivent des fonds en vertu 
d'ententes avec des groupes de coordination comme un conseil tribal, une 
administration de bassin versant ou un conseil autochtone.  

Grâce aux ententes conclues dans le cadre de la SRAPA, 1 271 emplois saisonniers 
ont été créés dans des secteurs d’activité comme la transformation, la surveillance et la 
mise en valeur. Parmi les personnes employées, 173 sont des gardes-pêche  formés 
par le MPO et embauchés par des groupes autochtones. À l’échelle nationale, 1 098 
emplois ont été créés dans le domaine de la gestion des pêches (restauration de 
l’habitat, évaluation des stocks, mise en valeur des pêches, etc.), ainsi que dans ceux 
de la consultation et du développement économique. 
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Groupes ayant conclu des ententes dans le cadre de la SRAPA 

 

 

Groupes ayant conclu des ententes dans le cadre de la 

SRAPA

2002-2003 - par région

Pacifique (171)

Québec (21)

Maritimes (14)

Golfe (14)

T.-N.-L. (5)
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Emplois découlant de la SRAPA – 2002-2003 

 

RÉGION GARDES-

PÊCHE 

AUTRES TOTAL 

    
PACIFIQUE 64 626 690 

    

CENTRE ET 

ARCTIQUE 
0 13 13 

    

QUÉBEC 17 50 67 

    

MARITIMES 36 203 239 

    

GOLFE 36 173 209 

    

TERRE-NEUVE-ET- 

LABRADOR 
37 16 53 

    

 

TOTAL 

 

 

190 

 

1081 

 

1271 

Emplois autochtones par région

SRAPA 2002-2003

 Nbre total d'emplois - 1271

690

209
53

67
13

239

Pacifique

Centre et Arctique

Québec

Maritimes

Golfe

T.-N.-L.
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Programme de transfert des allocations 
 

Contexte 

 
En 1994, la SRAPA a été modifiée pour inclure le Programme de transfert des 
allocations (PTA). Ce programme permet aux groupes autochtones de participer à la 
pêche commerciale et les aide ainsi à devenir autonomes. Le PTA facilite le retrait 
volontaire des permis de pêche commerciale et la délivrance de nouveaux permis aux 
organisations autochtones admissibles, et ce, sans rien ajouter à l’effort actuel 
d’exploitation de la ressource. Grâce à des changements apportés en 1998, les 
organisations autochtones peuvent obtenir du financement en vue de l’achat de 
matériel dont elles ont besoin, comme des bateaux ou des engins de pêche, pour se 
prévaloir de leurs permis. Seules sont admissibles les organisations autochtones qui 
ont conclu des ententes de pêche avec le MPO dans le cadre de la SRAPA. Le PTA 
contribue à stimuler le développement économique autochtone et à accroître les 
compétences des collectivités autochtones en matière de pêche.  
 
 

Budget national du PTA 
 
Ainsi qu’il a été mentionné plus haut, le PTA a reçu un financement de 10 879 329 en 
2002-2003, 50 permis ont été retirés, et le Ministère a acheté ou contribué à l’achat de 
9 bateaux. De plus, des quotas, de l’équipement et des engins ont été retirés à l’échelle 
du pays.
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Retraits de permis par région

PTA - 2002-2003

14

161

16

3 Pacifique

Québec

Maritimes

Golfe

T.-N.-L.
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Région du Pacifique 
 
Le budget central de la Région du Pacifique en 2002-2003 était de 21 930 000$, ce qui 

comprenait 15 930 000 $ pour la cogestion et 6 000 000 $ pour le PTA. Au cours de 

l’exercice, 215 550 $ de fonds du PTA ont été transférés à la cogestion, laquelle a reçu, 
en plus, 60 000 $ d’un fonds de prévoyance de l’AC. 

 
Au total dans la Région, 5 508 286 $ ont servi, en 2002-2003, au retrait de permis de 
pêche, de bateaux et d’engins de pêche dans le cadre du PTA, ainsi que 16 310 194 $ 
qui ont servi au financement d’ententes de cogestion. Il restait en fin d’exercice un 
montant 171 520 $, réaffecté à d’autres régions par l’AC. 
 

Nombre d’ententes 
 
Les ententes suivantes ont été négociées en 2002-2003 : 

 
 29 accords de contribution 

 23 modifications aux accords de contribution 

 11 ententes de pêche 

 80 modifications aux ententes de pêche 

 1 entente d’accès commercial 

 1 modification à une entente d’accès commercial 

 1 entente-cadre 

 1 entente d’allocation 

 

Emploi 
 
En 2002-2003, environ 64 gardes-pêche autochtones ont été embauchés pour un total 
de 558 mois, et 626 autres personnes ont été embauchées pour un total de 2 018,35 
mois dans d’autres projets financés par le biais des ententes. Ces renseignements sont 
soit fondés sur les rapports définitifs de 2002-2003, soit sur des estimations provisoires 
fournies par le groupe au début de l’exercice. 

 

Accès commercial 
 

Dans la Région du Pacifique en 2002-2003, 14 permis de pêche commerciale et 98 990 
livres de quota de flétan ont été retirés dans le cadre du Programme de transfert des 
allocations. De ces permis, 11 ont été attribués aux Premières nations et les autres le 
seront aussi lors de la conclusion d’ententes futures dans le cadre de la SRAPA. 
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Les permis, quotas et bateaux suivants ont été achetés dans le cadre du PTA en  
2002-2003 : 

 

          Élément          Valeur 

Permis de pêche du saumon (filet maillant)      72 000 $ 

Permis de pêche du saumon (ligne)       89 900 $ 

Quota de flétan ( 5 000 lb)                122 500 $ 

Permis (2) de pêche du saumon (senne) et 

Quota de flétan (30 000 lb)   1 518 000 $ 

Permis de pêche du saumon (filet maillant), 

  de la crevette et du crabe      515 000 $ 

Permis de pêche du flétan et  

  quota de flétan (62 639 lb)             1 592 975 $ 

Permis de pêche du crabe et de la crevette    757 524 $ 

Permis de pêche du saumon (senne)     425 000 $ 

Permis de pêche du flétan et 

  Quota de flétan (1 351 lb)        97 000 $  

Permis de pêche du saumon (filet maillant)      89 000 $ 

Permis de pêche du saumon (filet maillant)      85 000 $ 

Réparations de bateaux         25 061 $ 

Contrats avec les courtiers      115 548 $ 

Contrats             3 760 $ 

 

Total       5 508 286 $ 

 

    

Grands projets 

 
 
Lil’Wat Fisheries Commission 

 
Cette année, la Lil’wat Fisheries Commission de Mt. Currie et Pêches et Océans 
Canada ont collaboré à certains projets, dont l’exploitation d’une barrière de 
dénombrement du saumon rouge sur la rivière Birkenhead. 
 
 
La barrière en « V » pointant en amont a été installée dans le cours de la rivière 
Birkenhead. D’une longueur de 200 pieds, elle a été érigée en trois jours et est 
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devenue fonctionnelle le samedi 30 août. La barrière est dotée d’une ouverture 
ajustable où le poisson peut passer et être compté lorsqu’il remonte la rivière vers les 
lieux de frai. Le saumon n’est pas arrêté dans sa remontée; néanmoins la barrière est 
occasionnellement fermée pour des motifs de sécurité ou en cas d’urgence. La nuit, 
pour assurer la précision du dénombrement, des lumières sont installées au poste en 
bois où l’équipe effectue le dénombrement. Toutes les heures, on retire de la barrière 
les débris de végétation ou de bois qui, entraînés par l’eau, pourraient s’y trouver et 
nuire à l’écoulement de l’eau.  
 
La migration du poisson se poursuit 24 heures sur 24, mais de pics sont observés à la 
barrière le matin. Par exemple, entre 7 h et 11 h, le lundi 15 septembre, 11 196 
poissons ont franchi la barrière. À minuit, le 21 septembre, 259 819 saumons rouges au 
total avaient franchi la barrière. Le projet devrait se poursuivre jusqu’au 13 octobre, 
après quoi la barrière et tout le matériel seront retirés du site. 
 
L’équipe des pêches a également entrepris un programme d’échantillonnage biologique 
du saumon rouge. Ce dernier meurt après le frai. Les carcasses sont examinées et 
échantillonnées pour déterminer le sexe, la taille, l’âge, le succès du frai, etc. Les 
techniciens échantillonneront un nombre précis de saumons rouges après le frai 
jusqu’à la fin de la migration. 
 
D’autres espèces de saumons sont aussi dénombrées. En plus de l’utilisation de la 
barrière, nous avons survolé la rivière Birkenhead en hélicoptère pour dénombrer le 
saumon rouge au cours des mois d’août et de septembre. Les carcasses de saumon 
quinnat sont également récupérées et échantillonnées pour la collecte de 
renseignements biologiques. Des relevés périodiques des lieux de frai du saumon 
rouge sont effectués d’octobre à la fin de janvier. 
 
 

Information historique  
 
Le saumon rouge de la rivière Birkenhead est, parmi toutes les populations de saumon 
du réseau du fleuve Fraser, la première espèce a avoir été dénombrée. Les premières 
estimations ont eu lieu de 1905 à 1935 à l’aide de barrières de dénombrement. Les 
données de certaines années ne son pas complètes parce que les barrières étaient 
souvent emportées par le courant lors de pluies abondantes en fin d’été et en début 
d’automne. La technique d’énumération par marquage-recapture a été appliquée pour 
la première fois à des stocks de saumon du fleuve Fraser en 1939, sur le saumon 
rouge de la rivière Birkenhead; une pratique qui s’est poursuivi chaque année jusqu’en 
1999. Les premier travaux ont formé la base d’études ultérieures, non seulement dans 
la rivière Birknhead, mais dans tous les autres secteurs du fleuve Fraser. Depuis 2000, 
diverses méthodes d’énumération ont été mises à l’essai avec plus ou moins de 
succès. C’est en 2003 qu’on a enfin songé pour une première fois, après un peu plus 
de cent ans, à construire et à maintenir une barrière de dénombrement sur toute la 
largeur de la rivière. L’abondance historique du saumon rouge remontant la rivière 
Birkenhead a varié d’un minimum de 15 000 en 1939 à un maximum de 350 000 en 
1986, la moyenne s’établissant à quelque 90 000 individus. En 2003, la remontée 
s’annonce comme l’une des plus abondantes jamais observées. 
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Programme du Conseil tribal Cariboo pour le dénombrement du saumon coho de la 
rivière Quesnel  

Le Conseil tribal Cariboo procède déjà depuis quelques années au dénombrement du 
saumon coho de la rivière Quesnel. Dans le cadre de ce programme, les cours d’eau à 
saumon coho du réseau de la rivière Quesnel ont été étudiés par des observateurs à 
pieds ou en avion, afin de procéder au comptage des géniteurs. Des données sont 
recueillies, et un rapport sera présenté au MPO. Ces renseignements sont importants, 
car le saumon coho du bassin intérieur du Fraser est classé par le COSEPAC comme 
espèce « en voie de disparition » en raison de la faiblesse des stocks. Parmi les 
avantages que procure le programme de dénombrement au Conseil tribal Cariboo, 
mentionnons l’a création d’emplois, la constitution d’une capacité ainsi que la collecte 
d’information sur le saumon coho dans les territoires tribaux. Pour les responsables de 
l’évaluation des stocks de saumon quinnat et de saumon coho au MPO, cette activité 
fournit des données qui ont une valeur inestimable en vue de l’établissement d’un plan 
de rétablissement des populations intérieures de saumon coho. 
 
L’embauche d’un biologiste par le Conseil tribal a contribué à une amélioration de la 
qualité des travaux réalisés dans le cadre du projet. Cette amélioration a permis au 
Conseil tribal de décrocher le contrat pour l’exploitation en 2002 de la barrière de 
dénombrement du saumon coho sur le ruisseau McKinley. Ainsi, le Conseil tribal a-t-il 
pu créer d’autres emplois et augmenter les compétences techniques de son personnel 
responsable des pêches. Le Ministère y gagne aussi parce qu’il reçoit des données 
fiables d’une source compétente. 
 
En 2003, le Conseil tribal procédera à nouveau au dénombrement du saumon coho de 
la rivière Quesnel et il a, de plus, obtenu le contrat pour l’exploitation de la barrière de 
dénombrement. Il continuera ainsi à améliorer ses compétences et ses capacités 
techniques tout en élargissant la banque de données recueillies localement sur le 
saumon coho.  
 

Installations permanentes de dénombrement des salmonidés dans la rivière Kitwanga 

La Gitanyow Fisheries Authority a achevé l’installation d’une barrière permanente de 
dénombrement dans la rivière Kitwanga. Cette structure sert à estimer les échappées 
de cinq espèces de saumon ainsi que du saumon arc-en-ciel vers la rivière Kitwanga. 

Le coût global estimatif de cette installation, qui est la deuxième en importance 

dans le secteur de la côte Nord, était de 600 000 $. 
 
La Première nation Gitanyow s’inquiète particulièrement de l’état du stock de saumon 
rouge de la rivière Kitwanga. En plus de s’occuper de l’exploitation de la barrière et 
d’autres activités d’évaluation, la Gitanyow Fisheries Authority et la Gitxsan Watershed 
authority ont instauré un programme de sensibilisation au saumon rouge de la rivière 
Kitwanga à l’embouchure de cette dernière. Dans le cadre de ce programme, on a 
misé, au cours des deux dernières années, sur la distribution de dépliants et sur la 
communication avec les pêcheurs sportifs et les pêcheurs des Premières nations. 
L’objet est de sensibiliser les pêcheurs à l’état du saumon rouge de la rivière Kitwanga 

et de convaincre pêcheurs autochtones et sportifs de ne pas conserver les 

saumons rouges capturés dans les eaux du bras principal de la rivière Skeena près 
de l’embouchure de la Kitwanga, où l’on estime que les stocks de saumon rouge se 
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tiennent avant de pénétrer dans le réseau. Ce programme est généralement bien 
accueilli par la population, et les échappées ont augmenté dans le réseau au cours des 
deux dernières années, ce qui pourrait être attribuable à la réduction de la pêche à 
l’embouchure. 
 

Barrière de dénombrement dans la rivière Kitwanga    
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Région du Centre et de l’Arctique 
    

  
En 2002-2003, la Région du Centre et de l’Arctique disposait d’un budget annuel de 
240 000 $ pour la Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA), dont les fonds 
étaient affectés en totalité au fonctionnement et à l’entretien (F et E).  
 
Une somme de 190 000 $ a été consacrée à des projets de pêche communautaires. Le 
reste (        $) a servi au financement du Comité consultatif du Grand lac des Esclaves. 

 
Stratégie relative aux pêches autochtones – Plan de projet 2002-2003 

 
TITRE DU PROJET :  

Travailleurs de la pêche  

communautaires   BUDGET :   190 K$   
         
Groupe autochtone/de négociation 
Sur les revendications :   Financement 
Premières nations métis de South Slave :      

Conseil métis de  Hay River  20 k$ 

  
Yellowknifes (Akaitcho) : 
 Deninu Kue       8 k$ 
 Première nation Lutsel Ke    40 k$ 

  
Première nation Deh Cho : 
 
 Bande Kakisa Dene    30 k$ 

Bande Sambaa Ke Dene   20 k$ 
 
Première nation de Salt River :     2 k$ 

 
Coordonnateur/technicien - SRAPA  70 k$ 

      

Total      190 k$ 

 

 
EMPLACEMENT : Localités des régions de North Slave, South Slave et Deh Cho des 
T.-N.-O. 
 

DATE :  1
er

 avril 2002 au 31 mars 2003    

 

 

 

DESCRIPTION DU PROJET : 
Les travailleurs de terrain embauchés par onze organismes autochtones feront la 
promotion de la cogestion à l’échelle communautaire. Le programme prévoit une 
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interaction avec les bandes, les conseils de gestion et les associations de chasseurs et 
de trappeurs, ainsi que la mise sur pied de projets de coopération et de collecte de 
données sur la récolte. De plus il contribuera à l’amélioration des méthodes de 
manutention et de transformation du poisson et fera la promotion de l’éducation sur la 
conservation et de projets de gestion concertée des pêches.   
 
Objectif des projets de gestion concertée des pêches :   

 
i. Évaluer les stocks de poissons importants pour les peuples autochtones en 

procédant à des études de marquage et de recapture, à des dénombrements 
à la trappe et à des échantillonnages afin d’obtenir des données sur l’âge et 
la croissance, ainsi qu’en mesurant les CPUE.  

ii. Délimiter les stocks en mettant en œuvre des programmes d’identification 
des stocks. 

iii. Mener des enquêtes auprès des collectivités pour recueillir des 
renseignements sur la récolte, les connaissances traditionnelles des stocks 
et les habitudes de pêche. 

iv. Impliquer la communauté autochtone dans la recherche de solutions aux 
problèmes de gestion des pêches. 

v. Offrir des ateliers sur l’habitat pour enseigner aux entreprises de 
développement et aux entrepreneurs autochtones les méthodes approuvées 
de travail à proximité des cours d’eau. 

vi. Réaliser des études des connaissances écologiques traditionnelles pour 
complémenter les études scientifiques et y contribuer. 

vii. Offrir des possibilités d’apprentissage pour améliorer les connaissances 
relatives aux protocoles de gestion des pêches. 

 
Liste de sous-projets particuliers réalisés en 2002-2003 : 
 

i. Pêches dans le Grand lac des Esclaves : 120 k$  

(sous-traitance à la Nation métis de Hay River et à la bande Lutsel Ke Dene) 
Les pêcheurs autochtones commerciaux et sportifs se partagent les ressources du 
Grand lac des Esclaves. Six communautés pêchent les stocks de poissons, et plus de 
80 pour cent des participants aux pêches commerciales sont d'origine autochtone. Tous 
les utilisateurs des ressources sont représentés auprès du Comité consultatif du Grand 
lac des Esclaves (CCGLE), qui pratique une cogestion des pêches en faisant des 
recommandations au MPO.  
 
Objectifs :  
 

 Former les travailleurs de terrain autochtones à la collecte de renseignements utiles 
à la gestion des pêches du Grand lac des Esclaves par le MPO, les partenaires 
autochtones et le Comité consultatif du Grand lac des Esclaves. 

 Surveiller l’état des stocks de corégone et d’autres espèces du GLE en recueillant 
des données sur la taille et l’âge, ainsi qu’en déterminant les CPUE et la 
composition de la récolte commerciale par espèce. 

 Contrôler la récolte des divers groupes d’utilisateurs. 
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Conseil du gouvernement métis de Hay River – Un marché a été passé avec le 
Conseil pour engager deux travailleurs de terrain saisonniers, chargés d’aider à la 
collecte de données sur les pêches du GLE et sur deux pêches intérieures. Cette étude 
comprendra l’échantillonnage de 2 000 corégones aux installations de l’OCPED, des 
études d’évaluation dans deux lacs intérieurs, ainsi que le marquage avec des 
étiquettes Floy et l’échantillonnage de 200 inconnus dans la rivière Buffalo. 

 

Bande Dene Lutsel K’e – La bande a mené une enquête auprès des pêcheurs à la 
ligne itinérants dans le bras Est du Grand lac des Esclaves. Elle examinera aussi la 
pêche de subsistance des Autochtones et effectuera un sondage sur le savoir 
écologique traditionnel dans la communauté de Lutsel K’e. 
 
Objectifs : Fournir des statistiques sur les prises qui serviront dans la gestion et 
l'allocation des ressources halieutiques, surtout le touladi dans les zones 5 et 6 du bras 
Est du Grand lac des Esclaves. Ces statistiques seront cruciales pour l'allocation future 
des ressources. 

 

ii.  Première nation Deninu Kue de Fort Resolution :  20 k$   
 
Un marché sera passé avec la Première nation Deninu Kue en vue de l’embauche 
d’une personne chargée de recueillir des données sur la récolte des Autochtones de 
Fort Resolution à des fins alimentaires, laquelle se pratique dans la baie Resolution, 
dans le delta de la rivière des Esclaves et dans la rivière Little Buffalo. 
 

iii. Bande dene Deh Gah Gotie de Fort Providence : 10 k$  
 
Un marché a été passé avec la société Digaa Enterprises Ltd en vue de l’embauche 
d’une personne chargée de recueillir des données sur la pêche des Autochtones de 
Fort Providence à des fins alimentaires, laquelle se pratique dans les rivières 
Mackenzie et Horn. On cherche à déterminer si la pêche commerciale de très gros 
corégones et d'autres espèces est biologiquement viable et rentable. 
 

iv.  Première nation Acho de Fort Liard : 20 k$ 

 
Beaver Enterprises, une entreprise de la bande, a reçu un programme d’enseignement 
pour la formation des employées aux méthodes approuvées de travail à proximité de 
l’eau. Deux ateliers de formation ont été offerts. Le programme et le manuel de 
formation sont des éléments nécessaires au transfert à la bande de la responsabilité 
pour la formation. 

 

 

v.  Bande dene Sambaa Ke de Trout Lake :   20 k$  
 
Un marché a été passé avec la bande en vue de la collecte de données sur la pêche 
commerciale locale ainsi que sur la pêche à des fins alimentaires. Un autre marché 
sera passé pour la surveillance de la pêche sportive du doré jaune dans les rivières 
Moose et Island, y compris la pêche pratiquée par les clients des pourvoiries. On 
prélèvera des données sur la taille et l’âge de 400 dorés jaunes aux fins de 
comparaison avec des échantillons antérieurs.  
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vi. Première nation Ka’a’gee Tu de Kakisa :   30 k$ 
 
Des échantillons ont été prélevés parmi les captures commerciales des bandes denes 
des lacs Kakisa et Tathline pour recueillir des données sur la taille et l’âge du poisson. 
Un marché sera passé avec la bande en vue de la collecte de données sur l’évaluation 
des stocks pour la pêche commerciale du doré jaune dans ces deux lacs. Les données 
recueillies sur une période de 12 ans seront analysées, interprétées et présentées dans 
un rapport technique qui comprendra des recommandations relatives aux quotas de 
pêche commerciale.  
 

vii. Première nation Jean Marie de la rivière Jean Marie :  10 k$  

 
Un marché a été passé avec la bande pour effectuer un relevé des ressources 
halieutiques et évaluer la santé du poisson dans la rivière Mackenzie et ses affluents à 
proximité de la collectivité. 

 

viii.  North Slave Metis Alliance de Yellowknife :  30 k$ 
 
La North Slave Metis Alliance a recueilli des données sur la récolte par les pêcheurs 
sportifs en procédant à un relevé des prises sur les lacs Prelude et Prosperous. Ces 
renseignements serviront ultérieurement à l’élaboration d’un plan de gestion des 
pêches pour le secteur. 
 

ix. Coordonnateur et technicien – SRAPA :  70 k$ 

 
Un diplômé autochtone d’un programme de formation technique en ressources 
renouvelables a participé à la coordination du programme. Cette personne expliquera le 
programme aux groupes autochtones, se chargera de la passation de contrats avec 
divers organismes et surveillera les progrès dans l’exécution des services prévus dans 
ces contrats. Le coordonnateur s’assurera que les données sont recueillies 
conformément au protocole actuel de gestion des pêches et que les travailleurs au sein 
des divers comités les consignent de manière claire et concise. Il surveillera 
l’organisation et l’analyse informatique des données recueillies pendant les diverses 
études communautaires et participera à la rédaction des rapports. Il se chargera aussi 
de la détermination de l’âge des échantillons d’écailles recueillis dans les programmes 
de la SRAPA. De plus, cette personne présentera les résultats des programmes aux 
organismes autochtones et aux comités de gestion, puis elle tiendra au moins deux 
séances de sensibilisation à la conservation dans les écoles communautaires. Parmi 
les autres tâches qui lui incombe, mentionnons la tenue d’un atelier sur l’habitat dans 
une collectivité dene et l’élaboration du contenu d’une page Web que pourront 
consulter les groupes autochtones. Le coordonnateur participera au moins à une 
conférence ou à un atelier, où il présentera des documents, le cas échéant. 
 

 

Résumé des progrès réalisés :  2002-2003 

 

Grand lac des Esclaves    
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Conseil métis de Hay River    20 k$ 

 
a. Un travailleur recruté   

        b. Contrôle des pêches du GLE 2000 corégones échantillonnés;  
c. Lac Kakisa évalué seul le programme d’observation 
d. Lac Tathlina évalué est achevé 

  

Première nation Lutsel K'e   40 k$  

 
a. Deux travailleurs recrutés    
b. Enquête réalisée auprès de 85 pêcheurs  

à la ligne 
c. étude des connaissances traditionnelles achevé – site Web de la  

bibliothèque 
d. Données de l’étude analysées  achevé 
 

         Fort Resolution     8 k$ 

 
a.  Travailleurs des pêches recrutés un jour par semaine seulement 
b.  Étude de la récolte achevée baie Resolution seulement 

         

 

       Trout Lake : bande dene Sambaa Ke  20 k$ 

 
a. Travailleurs recrutés et formés  
b. Lac et deux rivières – contrôle 

de la pêche sportive     entretiens avec 250 pêcheurs  
        à la ligne 

c. Échantillonnage de 300 dorés jaunes achevé 

              
 

       Kakisa :       30 k$ 

 
a. Stocks de doré jaune du lac Tathlina  

évalués      600 dorés jaunes échantillonnés 
b. Échantillonnage des lacs Kakisa et 

Tathlina achevé     1 200 échantillons d’usines de  
transformation du poisson 

 

      Fort Smith :      2 k$ 
 
         a. Un travailleur recruté - mai 2002 recruté en août 

b. Étude de la récolte achevée   automne seulement 
 

       Coordinateur :      70 k$ 

 
        a. Coordinateur recruté – avril 2002 contrat pleinement exécuté 

b. 5 contrats passés     
c. 9 travailleurs de terrain formés     
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d. 7 projets coordonnés      
e.  Données du programme analysées     
f.  Relevé des préoccupations locales 
g.  Liaison entre les collectivités, les 
    groupes autochtones et le MPO - achevé 
h. Données de récolte analysées  
i.  Programme d’enseignement (travail 

en bordure de cours d’eau) - mis en œuvre 
j.  Données du lac Trout - achevé 
k. 7 rapports d’études achevés 
l.  3 séances de sensibilisation à la conservation - achevé 
m. Participation à un atelier - achevé  

 

 

Réalisations : 

 

COÛTS : F et E seulement 

1995-1996  1996-1997   1997-1998   1998-1999   1999-2000   2000-2001   
  110 k$          155 k$         150 k$         140 k$          290 k$        300 k$   
   

2001-2002   2002-2003    
   330 k$         190 k$ 
      

Comité consultatif du Grand lac des Esclaves    

 
36,4 k$ 

 
Le Comité consultatif du Grand lac des Esclaves est un organisme de cogestion qui 
conseille le ministre relativement aux pêches pratiquées dans le Grand lac des 
Esclaves, qui sont les plus importantes pêches en eaux douces dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Sont membres tous les groupes autochtones intéressés par la pêche dans 
le lac. 
  
En 2002-2003, deux réunions ordinaires ont eu lieu ainsi qu’une conférence sur les 
pêches dans le Grand lac des Esclaves. 
 
Le Grand lac des Esclaves est exclu des territoires visés par les négociations relatives 
aux revendications territoriales et continuera d’être géré comme une unité. 
 
Les 13,6 k$ restants du budget du Comité ont servi à financer les coûts des projets des 
travailleurs des pêches décrits plus haut. 
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Région du Québec 
 
La Région du Québec disposait d’un budget de 3 511 250 $ pour la SRAPA en 
2002-2003. De cette somme, 1261 250 $ ont été affectés à la cogestion et 2 250 000 $, 
aux retraits de permis et à l’achat de matériel aux termes du Programme de transfert 
des allocations (PTA). À cela, ce sont ajoutés 39 000 $ de l’AC et 45 000 $ de la 
réserve du SM, portant le budget global à 3 595 250 $. 
 
Une somme de 35 150 $ a été transférée de la cogestion au PTA. Les dépenses 
relatives aux ententes de cogestion et aux contrats se sont élevées à 1 280 250 $, et 
les dépenses liées aux retraits de permis et à l’achat de matériel dans le cadre du PTA 
étaient de 2 305 150 $. 
 

Nord du Québec 

 
Entente avec l’Administration régionale Kativik  

L’entente a pour objet la conservation, la protection et la gestion des ressources 
halieutiques de la région du Nunavik, en portant une attention particulière aux bélugas, 
dont deux populations ont été inscrites sur la liste des espèces en péril du COSEPAC. 
L’entente prévoit l’embauche saisonnière d’un coordonnateur, d’un adjoint administratif, 
de 12 agents communautaires et de cinq gardes-pêche. Coût global du projet : 
465 000 $. 
 
Entente et marché avec Makivik Corporation 

 
L’entente comporte trois volets : 
 
Dans un premier temps, Makivik devait voir aux détails logistiques pour s’assurer que 
les représentants des 14 collectivités et de toutes les associations inuites se réunissent 
à Kuujjuaq afin de négocier un plan de gestion du béluga. Coût : 102 750 $.  
 
Deuxièmement, Makivik devait planifier une récolte de bélugas dans les secteurs non 
traditionnels de Long Island et de la baie James. Des bateaux communautaires ont été 
affrétés, et les chasseurs ont été rémunérés. Nous attendons toujours le rapport du 
projet. Coût : 50 000 $. 
 
Troisièmement, Makivik devait planifier une récolte sous la surveillance de scientifiques 
dans les secteurs non traditionnels de Long Island et de la baie James. Des bateaux 
ont été affrétés, et les pêcheurs ont été rémunérés. Coût : 50 000 $. 
 
Coût global de l’entente : 202 750 $. 
 
Un contrat a été attribué à Makivik en vue de sa participation à un atelier sur les 
techniques de récolte des mammifères marins. Coût total du contrat : 5 000 $. 
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Nombre d’emplois créés : 

Kativik :  19 emplois, dont 1 coordonnateur, 1 adjoint, 5 gardes-pêche et 12 agents 
communautaires saisonniers. 
 

Makivik : à déterminer au moment de la réception des rapports. 

 
 
Sud du Québec 

 
Ententes de subsistance 

En 2002-2003 des ententes relatives à la SRAPA ont été conclues avec 4 des 5 
collectivités montagnaises. Une part importante des budgets a été affectée à l’achat de 
permis et de bateaux dans le cadre du Programme de transfert des allocations, ainsi 
qu’à l’embauche d’un coordonnateur des pêches et au financement des coûts de la 
formation théorique et pratique. 
 
Formation 

En 2002-2003, 54 pêcheurs innus de sept collectivités ont suivi des cours de formation 
de 750 heures offerts par le MPO. Un groupe de 16 personnes a suivi le cours de 
travail général de pont, et deux autres groupes ont suivi le cours sur la 
professionnalisation. 
 
Emploi 

En 2002-2003, 48 Autochtones ont été employés pour un nombre total de 808 
semaines dans le Sud du Québec, grâce aux ententes découlant de la SRAPA. 
 
Accès aux pêches commerciales 

Contribution financièrede la Région du Québec en 2002-2003 au transfert de 

permis de pêche commerciale dans le cadre du Programme de transfert des 

allocations :  
 

PERMIS COMMERCIAUX BATEAUX COLLECTIVITÉ CONTRIBUTION 

 
Poisson de fond avec QI de flétan 
noir 

  
Essipit 

 
  46 000 $ 

Crabe des neiges zones 16 et 12B, 
pétoncle 16EF18A, homard 
zone 16, buccin zone 8 
 

 
2 bateaux 

 
Mamit Innuat 

 
 196 700 $ 

 
Crabe des neiges zones 15 et 16,  
mactre de Stimpson zone 4B 
poisson de fond, hareng, 
maquereau –  

 
1 crabier 

 
Natashquan 

 
 592 203 $ 
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Crevette 

1 crevettier, 
 Monikaroline 

 
Uashat 

 
 820 250 $ 

 
 
Permis de pêche commerciale non transférés 

 
En 2002-2003, les permis de pêche suivants ont été achetés et réservés pour une 
utilisation ultérieure : 
 
Buccin – zone 4 (C. Stubbert)      10 000 $ 
Homard – zone 5 (K. Leon)      15 000 $       
Pétoncle zone 16 (A. Rail)     400 000 $ 
Pétoncle – 2 permis – zone 19 (Bujold, Langis) 225 000 $ 
 
 

Grands projets 

 
Projet de sensibilisation aux pêches - Innu Takuaikan Uashat Mak Mani Utenam  

Un projet de sensibilisation aux pêches a été réalisé dans la communauté innue 
Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam. Une vidéo a été produite sur la pêche du crabe, 
montrant de fiers pêcheurs innus pratiquant la pêche du crabe. La vidéo a été intégrée 
au présent rapport pour illustrer le changement qui s’est opéré dans les pêches 
autochtones. 
 
On a observé, parmi les communautés montagnaises signataires d’ententes avec le 
MPO dans le cadre de la SRAPA, un intérêt grandissant pour les pêches commerciales 
ainsi que des progrès constants en ce qui a trait à la participation aux pêches et à leur 
diversification. Les communautés autochtones ont chacune au moins un permis « 
lucratif », c’est-à-dire un permis de pêche du crabe ou du pétoncle, et, grâce à notre 
participation financière, la collectivité d’Uashat Mak Mani-Utenam a obtenu cette année 
un permis de pêche de la crevette. 
 
Le tableau sur les incidences socioéconomiques de la SRAPA dans la Région du 
Québec (voir ci-annexé) présente un état des recettes générées par la pêche 
commerciale et des investissements effectués en application de la SRAPA.  
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Région des Maritimes 
 
En 2003-2004, le budget global de fonctionnement de la Région des maritimes pour 
l’application de la SRAPA était de 3 017 700 $. De ce montant, 945 600 $ ont été 
affectés au financement du Native Council of Nova Scotia (NCNS), et le reste, soit 
2 071 500 $, a servi à financer des ententes avec 11 des 13 Premières nations. Tous 
les fonds attribués aux Premières nations étaient liés à des ententes de cogestion. Des 
fonds de la NCNS, 234 100 $ ont été affectés à des projets de cogestion. Le reste, soit 
711 500 $, a servi à financer l’accès aux pêches commerciales pour ce groupe. 
 

Nombre d’ententes et d’emplois  

 
En 2002-2003, des ententes relatives à la SRAPA ont été conclues avec le Native 
Council of Nova Scotia ainsi qu’avec 11 Premières nations de la Région des Maritimes. 
Par suite de ces 12 ententes, 36 Autochtones ont été embauchés comme gardes-
pêche pour un total de 180 mois et 203 autres travailleurs autochtones ont été recrutés 
dans d’autres projets pour un total de 852 mois. 
 

Accès aux pêches commerciales 

 
En 2002-2003, le budget affecté au PTA dans la Région des Maritimes était de 711 500 $. 
Les permis, bateaux et engins suivants ont été retirés et mis à la disposition du NCNS : 
 
Permis de pêche du homard - ZPH 34      470 000 $ 
Filet-trappe à maquereau         32 700 $ 
Casiers à homard, cordage et bouées       68 000 $ 
Fonds pour l’achat d’un nouveau bateau    140 800 $ 
 

Total           711 500 $ 
 
 
Le NCNS exploite désormais des pêches communautaires commerciales dans toute la 
province. 

 
Grands projets 
 
La Première nation Woodstock et le MPO unissent leurs efforts pour sauver des 
espèces en voie de disparition. 

De nombreux Canadiens songent à l’été qui vient, rêvant de piques-niques sur la plage 
et de ballades au coucher du soleil. D’autres s’imaginent en train de désherber le jardin 
et d’allumer le barbecue sur la terrasse.  
 
Pour sa part, Brian Polchies, le technicien principal de l’équipe responsable des relevés 
de la Première nation Woodstock, songe à ses projets de relevés et de pêche 
électrique à la senne. « Je raffole de ce boulot, dit-il, quel autre type de travail vous 
permettrait de passer des journées entières sur l’eau plutôt qu’assis dans un 
bureau? ».  
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En partenariat avec la Direction des sciences du MPO, l’équipe compétente de la 
Première nation Woodstock recueille des données capitales et aide les chercheurs à 
préserver le saumon atlantique de l’intérieur de la baie de Fundy, une espèce en voie 
de disparition. 
 
Selon Leroy Anderson, un technicien du MPO chargé de la mise en valeur des stocks à 
l’écloserie de Mactaquac, la contribution de la Première nation Woodstock est très 
impressionnante. Les employés sont bien déterminés à apporter une contribution 
significative au projet.  
 
En janvier 2003, le MPO a reconnu la contribution exceptionnelle de la Première nation 
Woodstock en lui décernant une plaque d’honneur.  
 
« De recevoir ce prix était gratifiant, confie Brian Polchies, nous avons de très bonnes 
relations avec la Direction des sciences. C’est une situation gagnant-gagnant. 
 
Les autres membres de la bande partagent cet avis.  
 
« Les anciens disaient que le saumon a déjà été florissant ici », explique Eric Paul, le 
coordonnateur des pêches de la PN Woodstock, « je crois que la participation de la 
communauté à ces projets inspire une certaine fierté à ses membres. » 
 
La communauté en retire aussi des avantages. En particulier les jeunes, qui profitent 
des connaissances transmises par l’équipe responsable des relevés. 
 
« Ces quatre ou cinq dernières années, c’est déroulé ici chaque été un camp des 
sciences et des technologies », indique M. Polchies. « Nous expliquions aux campeurs 
les travaux de pêche électrique à la senne et les méthodes d’échantillonnage. Nous 
leur faisions aussi visiter l’écloserie et la Station biologique de St. Andrew’s en tentant 
de susciter chez eux des vocations de biologistes. »   
 
Selon Eric Paul, les jeunes de la communauté ont une perception plutôt limitée de leurs 
perspectives de carrières. « J’espère, dit-il, que cela les aidera à réaliser qu’il y a en 
effet des possibilités qui s’offrent à eux. » 
 
Grâce à des valeurs communes en matière de coopération, de conservation et 
d’éducation, il y a de fortes chances pour que le partenariat Woodstock-MPO constitue 
encore pour de nombreuses années une combinaison imbattable. 
 
 
 

 
 
Roger Jacobson (PNW) et Leroy Anderson (MPO) devant un tourniquet à saumoneaux 
dans la rivière Big Salmon – été 2001. 
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Région du Golfe 
 
En 2002-2003, la Région du Golfe disposait d’un budget de fonctionnement de 
3 467 000 $ pour la SRAPA.  
 
Le Conseil des Autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard (CAIPE) a reçu 736 000 $, dont 
318 149 $ ont servi au financement de projets de cogestion et 415 724,12 $, au 
financement de l’accès à la pêche commerciale pour le groupe. Il restait un solde de 
2 126,88 $ en fin d’année. 
 
Le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick (CPANB) a reçu 
936 700 $, dont 368 827 $ ont été affectés à des projets de cogestion et 566 959,13 $, 
à l’accès à la pêche commerciale. Il restait 913,87 $ à la fin de l’année. 
 
Le reste du budget, soit 1 794 300 $, a été affecté à des ententes de cogestion avec six 
Premières nations. 
 

Nombres d’ententes et d’emplois 

 
En 2002-2003, des ententes ont été conclues dans le cadre de la SRAPA avec le 
CAIPE, le CPANB et six Premières nations de la Région du Golfe. Dans le cadre de ces 
8 ententes, 36 gardes-pêche autochtones ont été déployés pour un total de 128 mois et 
environ173 autres personnes ont été déployées dans divers projets pour un total de 
860 mois. De plus, dix non-Autochtones ont été embauchés par les deux conseils pour 
aider à la récolte commerciale. 
 
 

Accès à la pêche commerciale 
Une somme de 567 873 $ a été consacrée au rachat de permis de pêche et de bateaux 
pour le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick. Ces dépenses sont 
ventilées comme suit :  
 
Bateau          60 000,00 $ 
Forfait de permis (homard, hareng, maquereau, 
bateau et engins)       160 150,00 $  
Forfait de permis (hareng, maquereau, poisson 
de fond, bateau et engins)     165 150,00 $ 
Forfait de permis (homard, maquereau, huître, hareng 
d’appât, maquereau d’appât, bateau et engins)  136 450,00 $ 
Casiers à homard           5 430,00 $ 
Casiers à homard          35 400,00 $ 
Remboursement de taxes          4 379,13 $  
 

Total         566 959,13 $ 

 
Une somme de 415 724,12 $ a été consacrée au rachat de permis et de bateaux pour 
le Conseil des Autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard. Les dépenses sont ventilées 
comme suit : 
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Engins        40 000,00 $ 
Forfait de permis (permis, bateau et engins)         237 000,00 $ 
Mollusques – bail       26 490,00 $ 
Mollusques – bail               36 390,00 $ 
Permis - pêche du thon      40 000,00 $ 
Matériel électronique      34 362,00 $ 
Remboursement de taxes        1 212,12 $ 
 

Total               415 724,12 $ 

 

 

Grands projets 

 
Projet de mise en valeur du saumon de Pabineau 

Le projet de mise en valeur du saumon de Pabineau s’est déroulé entre le 23 juin et le 
24 octobre 2003. Les premier et dernier jours de pêche étaient le 13 juillet et le 
16 octobre, respectivement. L’opération de la barrière de dénombrement s’est déroulée 
normalement, et le nombre de saumons et de madeleineaux qui ont franchi la barrière 
était à peu près le même, en moyenne, que par les années passées. Des problèmes 
prévus concernant les niveaux d’eau ont forcé le démantèlement de la barrière, de 
sorte que les objectifs n’ont pas été atteints. L’échantillonnage des écailles de saumon 
et le traitement du saumon se sont déroulés comme d’habitude. Un incident au barrage 
hydroélectrique de Smurfit-Stone nous a incités à prendre plus de précautions pour 
éviter la perte d’autres barrières par suite de changements des niveaux d’eau. 
 
Comme par les années passées, les tâches des employés consistaient à faire des 
relevés météorologiques et hydrologiques. Deux étudiants ont également été 
embauchés pour une période de six semaines. Seulement deux couples de saumons 
mâles et femelles ont été pris et transportés au Charlo Salmonoid Center. En tout, 154 
saumons et 94 madeleineaux ont été dénombrés. 
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Région de Terre-Neuve-et-Labrador 
 
La Région de Terre-Neuve-et-Labrador a obtenu un budget de 2 071 250 $ pour 
l’exécution de son mandat relatif à la SRAPA en 2002-2003. Cette somme était répartie 
entre la cogestion (921 250 $) et le PTA (1 150 000 $). Durant l’année, la Région a reçu 
135 500 $ de plus de l’AC et, à la fin de l’année, 171 570 $ y ont été transférés de la 
Région du Pacifique, ce qui a porté le budget global à 2 378 320 $. Par ailleurs, une 
somme de 2 580 $ a été transférée de la cogestion au PTA établissant la répartition 
entre les deux programmes à 1 006 700 $ et à 1 371 620 $ respectivement. 
 
 

Nombre d’ententes et d’emplois 

 
Cinq ententes et sept modifications ont été signées par cinq groupes autochtones dans 
la Région en 2002-2003. Les ententes avec Conne River et l’Association des Inuits du 
Labrador comprenaient des permis de pêche communautaires à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles, tandis que les ententes avec la Nation innue, la Nation métisse et 
la Fédération des Indiens de Terre-Neuve étaient limitées au financement des gardes-
pêche. 
 
Grâce à ces ententes, 53 autochtones ont été embauchés dans des emplois 
saisonniers : 37 comme gardes-pêche et 16 dans d’autres activités ayant trait à la 
gestion des pêches. 
 
 

Accès à la pêche commerciale 
 
Une fois encore en 2002-2003, la Région de Terre-Neuve-et-Labrador a été en mesure 
de prendre une part active au Programme de transfert des allocations. 
 
Une somme de 1 371 620 a été consacrée au rachat de permis, d’engins et de 
bateaux. Les dépenses sont ventilées comme suit : 
 
Entreprise C510820 (crabe, crevette, 
poisson de fond et bateau 

 
 1 017 650 $ 

Bateau, matériel et engins     165 000 $ 
Bateau, matériel et engins     171 680 $ 
Bateau, matériel et engins       17 290 $ 

 

Total 

 

 1 371 620 $ 
 
 

Grands projets 
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Bande de Conne River 

- Très présente grâce à une bonne planification des horaires de travail et 
de la rotation des tâches  

- Emplacement des patrouilles planifié de manière à assurer une 
couverture complète de tout le secteur 

- Répartition temporelle des gardes-pêche favorisant la conformité (4 ont 
été embauchés en été et 2, en hiver) 

Compte rendu du Projet d’évaluation des stocks de Conne River : 

- Des barrières de dénombrement des saumons adultes et des juvéniles 
sont entrées en opération en 2002. 

- Huit personne ont été employées pour assurer la sécurité 24 h sur 24, 7 
jours sur 7.  

- Le projet a été élargi à des relevés des prises en 2002 (les poissons 
étaient, vidés, mesurés et pesés, puis le sexe était déterminé. Ensuite, on 
procédait au prélèvement d’échantillons d’écailles et, occasionnellement, 
à celui des gonades.   

 

Fédération des Indiens de Terre-Neuve 

- Surveillance commune avec les gardes-pêche de Shannahan, qui a 
conduit à l’arrestation de deux braconniers. 

- Distribution d’avertissements aux pêcheurs qui était pris à pêcher en 
dehors des heures d’ouverture. 

 

Association des Inuits du Labrador 

- Achat de matériel de terrain pour une valeur d’environ 50 000 $ afin 
d’appuyer le programme de gardes-pêche.  

 

 Compte rendu du Projet d’English River : 

- La barrière de dénombrement a fourni des renseignements précieux sur 
les stocks de saumon, d’omble et de truite : 221 saumons, 744 ombles et 
56 truites. 

- Embauche de six personnes en 2002. 

- Dépense de 5 000 $ pour la formation en techniques informatiques pour 
le superviseur du projet. 

- Attente de la réponse du MPO concernant deux (2) autres projets. 

 

L’Association des Inuits du Labrador a également consacré 5 000 $ à la collecte 
de données sur l’omble à Nain et 4 000 $, à des activités scientifiques à 
Postville. 
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Association métisse du Labrador 

- Formation des gardes-pêche : I) premiers soins; II) effets des ponceaux 
sur le poisson et son habitat; iii) échantillonnage de la végétation, et 
iv) échantillonnage de l’eau. 

- Élaboration de la première stratégie de pêche commerciale et 
présentation aux fins d’examen. 

 

Nation innue 

- Participation des gardes-pêche à des relevés de la sauvagine réalisés par 
le Service canadien de la faune.  

- Participation des gardes-pêche à des activités de surveillance des forêts 
mises en œuvre par les gardes forestiers de la Nation innue; les gardes-
pêche ont pu exploiter les compétences acquises en 2002, dans le cadre 
du programme de formation sur l’habitat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions importantes pour la saison 2002-2003 
 

Loi sur les espèces en péril 
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Participation des Autochtones à l’administration de la Loi sur les espèces en péril 

 

La Loi sur les espèces en péril (LEP) est actuellement débattue au Parlement et  
devrait être promulguée au début de l’été.

1
 L’objectif de la LEP est de prévenir 

l’extinction des espèces sauvages et d’instaurer des mesures visant à les rétablir. 
Lorsque des espèces sauvages sont désignées comme étant en voie de disparition, 
disparues ou menacées, aux termes des articles portant sur les interdictions, il est 
interdit de tuer, de blesser, de harceler, de capturer, de posséder, de collectionner, 
d’acheter ou de vendre les espèces inscrites de façon intentionnelle ou non 
intentionnelle. Les interdictions s’appliquent également à l’habitat jugé essentiel à la 
survie de ces espèces. 

 

La LEP reconnaît que la protection des espèces sauvages est une responsabilité 
commune, et que tous les Canadiens ont un rôle à jouer à cet égard. Plus 
particulièrement, la participation de groupes autochtones touchés est un élément 
nécessaire de la gestion des espèces en péril aux termes de la LEP.  Le ministre des 
Pêches et des Océans est le ministre responsable des espèces aquatiques. Par 
conséquent, il incombe au Ministère de veiller à assurer la participation des 
Autochtones dans la mise en œuvre de la LEP, en ce qui concerne les espèces 
aquatiques en péril. 

 

Conséquences de la LEP pour les relations entre le MPO et les Autochtones 

 

La Loi sur les espèces en péril a une incidence importante sur les relations du MPO 
avec les groupes Autochtones. Toute nouvelle interdiction en vertu de la LEP risque de 
perturber une diversité d’activités commerciales, récréatives et traditionnelles – avec 
des conséquences socio-économiques considérables pour les groupes autochtones. 

 
Les interdictions automatiques en vertu de la LEP ont des conséquences non 
seulement pour les pêches directement touchées (saumon rouge), mais aussi sur les 
pêches qui risquent de causer de dommages accidentels à toute espèce désignée 
(loup à tête large et pêche de la crevette). Ainsi, la désignation d’espèces relativement 
peu connues pourrait avoir des répercussions sur la pêche de nombreuses autres 
espèces dans une zone donnée. 
 
La récolte ciblée durable d’une espèce désignée comme étant en voie de disparition ou 
en péril pourrait être autorisée pour autant que la stratégie de rétablissement de 
l’espèce expose en détail les motifs et les méthodes de gestion qui justifient une telle 
action. Lorsque cela n’est pas possible, la pêche communautaire commerciale, la 
pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles et d’autres activités de pêche 
autochtones pourraient être restreintes, voire définitivement fermées. 

 

 
1
 Nota :  La Loi sur les espèces en péril a été promulguée le 5 juin 2003. 
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Toute activité de pêche qui a des incidences négatives sur des espèces désignées 
pourrait devoir être modifiée de manière à atténuer les dommages causés à ces 
espèces. Diverses mesures pourraient être imposées, notamment la fermeture, la 
réduction de la récolte et l’utilisation de nouveau matériel ou de nouvelles techniques. 
Si l’on juge que les dommages accidentels causés à une espèce désignée par une 
activité de pêche ne risquent pas de compromettre le rétablissement de cette espèce, 
des permis peuvent être délivrés aux termes de l’article 73 de la Loi, afin que la pêche 
puisse se poursuivre sans entrave. Dans la plupart des cas, l’établissement de 
conditions au permis peut constituer une solution de rechange à la délivrance d’un 
permis aux termes de l’article 73 (PA73). 

 

La SRAPA et la LEP 

 

Les fonctionnaires responsables de la négociation d’ententes dans le cadre de la 
SRAPA devront bien connaître les espèces inscrites sur la liste visée par la LEP ainsi 
que les pêches qui pourraient entraîner la prise accidentelle de ces espèces, pour faire 
en sorte que la LEP ait le moins de répercussions possibles sur les groupes 
autochtones concernés. 

 

Bon nombre sinon l’ensemble des ententes conclues et des permis délivrés dans le 
cadre de la Stratégie sur les pêches autochtones (SRAPA), de l’initiative de l’après-
Marshall et des négociations de revendications globales pour des territoires seront 
affectés par l’inscription d’espèces visées par la LEP. En effet, les interdictions 
concernant plusieurs espèces inscrites dans l’annexe 1 prendront effet le 5 juin 2004, 
ce qui aura des répercussions sur de nombreuses ententes devant entrer en  vigueur à 
compter de 2004-2005. 

 

Toutes les ententes découlant de la SRAPA ainsi que les plans de gestion des pêches 
connexes devront vraisemblablement mentionner la LEP ou les répercussions que 
pourrait avoir sur les ententes l’inscription de nouvelles espèces sur la liste visée par la 
LEP. Il faudra alors considérer les différentes possibilités qui s’offrent en pareille 
situation, notamment la renégociation des ententes, la délivrance de permis aux termes 
de l’article 73 de la LEP (AP73) et l’élaboration de stratégies de rétablissement.  

 

Participation des Autochtones et administration de la LEP 

 

La LEP offre une protection pour toute espèce inscrite sur la liste des espèces en voie 
de disparition, menacées ou disparues du pays. L’inscription d’une espèce sur la liste 
des espèces protégées doit suivre un processus comportant deux grandes étapes 
d’analyse : 

 une évaluation initiale par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC); 
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 une décision du gouverneur en conseil (GC) exigeant la tenue de vastes 
consultations pour évaluer les conséquences de l’inscription proposée. 

 

Si l’espèce est ajoutée à la liste, trois autres étapes doivent être franchies :  

 élaboration d’une stratégie de rétablissement;  

 élaboration de plans d’action;  

 établissement d’une surveillance permanente et de rapports, et évaluation du 
rétablissement de l’espèce.  

 

La LEP fournit des orientations claires au gouvernement quant à ses obligations 
concernant la participation des groupes autochtones à chacune de ces trois étapes. 

 

 


